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Zone d’étude 



1.3. Connaissances naturalistes existantes sur le site 
1.3.1. Données issues du DOCOB Garonne 

 

 

Carte 4 : Connaissances naturalistes issues du DOCOB Garonne (SMEAG, 2013) 

SITE 
PROJET 



1.3.2. Données issues du Plan de Conservation Angélique des Estuaires (CBNSA, 2012) 

Carte 5 : Cartographie de l’état de conservation des berges (CBNSA, 2012) 

 

Bon état de conservation 
Etat de conservation correct 
Etat de conservation passable 
Mauvais état de conservation 
Très mauvais état de conservation 



1.3.3. Données issues des projets d’aménagements limitrophes du projet Brazza 

Tableau 1 : Connaissances naturalistes acquises dans le cadre des projets connus à proximité immédiate du projet Brazza 

ZAC Garonne Eiffel Bastide Niel Berges de Lissandre Cascades de Garonne Probabilité de présence 
sur le site Brazza 

Mammifères   X  
  X  

Chauves-
souris 

   X 
    
 X X  
   X 
 X X  
 X X  
 X   

Amphibiens 

  X X 
  X X 
X  X X 
X   X 
   X 
 X   
   X 
X    

Reptiles X X X X 
  X  

Oiseaux 

    
  X X 
  X  
X X   
X    



ZAC Garonne Eiffel Bastide Niel Berges de Lissandre Cascades de Garonne Probabilité de présence 
sur le site Brazza 

X   X 
X   X 
X   X 
X    
X   X 

   X 

Insectes    X 

Flore    X 
   X 

Sur fond orange, les espèces les plus fréquemment observées aux abords immédiats du projet Brazza 

1.3.4. Espèces patrimoniales et/ou protégées à rechercher sur la zone d’étude 

 



II. METHODOLOGIE D’EXPERTISE 

Annexe 1

Tableau 2 : Dates de prospection et objectifs des sorties 

Campagne Date  Objectifs Secteur prospecté Commanditaire 

2013 

6 mars 2013 

BORDEAUX 
METROPOLE 

20 mars 2013 
 

10 avril 2013 

23 avril 2013 

22 mai 2013 

28 juin 2013 

10 septembre 2013 



Campagne Date  Objectifs Secteur prospecté Commanditaire 

2016 

Mars 2016 
Intervention BURGEAP EIFFAGE 

23 août 2016 
 BORDEAUX 

METROPOLE 26 octobre 2016 

28 avril 2016 

BORDEAUX 
METROPOLE 

7 juin 2016 

21 juin 2016 

7 mai 2016 

VINCI IMMOBILIER 7 mai 2016 
Intervention Becheler 
Conseils

2017 

11 janvier 2017 
Intervention Becheler 
Conseils VILOGIA
1er mars 2017 

 

27 avril 2017 VINCI IMMOBILIER 
VILOGIA

17 mai 2017 
BORDEAUX 

METROPOLE

23 mai 2017 



Campagne Date  Objectifs Secteur prospecté Commanditaire 

29 mai 2017 
BORDEAUX 

METROPOLE 
 

VILOGIA

14 juin 2017 BORDEAUX 
METROPOLE

14 juin 2017 
Intervention Becheler 
Conseils

BORDEAUX 
METROPOLE

18 octobre 2017 
1 écologue 

BORDEAUX 
METROPOLE 



Carte 6 : Zone d’étude et sous-secteurs prospectés 



Carte 7 : Source des données  



III. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 
3.1.  Caractérisation des unités écologiques  

(Annexe N°3)

 

Photo 1 : Ballasts de la Brazzaligne (à gauche) et terrains remaniés du secteur SOFERTI (à droite) 



 

Photo 2 : Friches à hautes herbes du secteur Bellanger (à gauche) et du secteur SOFERTI (à droite) 



 

Photo 3 : Fourrés de Buddleia Rue de Lajaunie (à gauche) et fourrés de Saule sur le secteur Mazet-Belmonte (à droite) 



 

o 

o 

o 

Photo 4 : Peupliers hybrides et Robiniers du secteur Mazet-Belmonte (à gauche et au centre) et boisements d’Ormes et de Frênes de la Brazzaligne (à droite) 



 

o 

o 

o 

Photo 5 : Plan d’eau et roselières sur le secteur de SOFERTI (à gauche et au centre) et pièce d’eau temporaire sur le secteur de BELLANGER (à droite) 



Carte 8 : Caractérisation des biotopes présents sur la zone d’étude 



3.2. Zones humides 
3.2.1. Délimitation des zones humides selon le critère « Végétation » 

(Annexe 3)

Au total, 5 546 m² de zones humides (dont 3 100 m² sur le périmètre de l’opération Brazza) ont été identifiés sur la zone d’étude 
selon le critère végétation. 

Tableau 3 : Représentativité des formations végétales rencontrées sur le périmètre d’étude et examen du caractère humide 



Carte 9 : Cartographie des zones humides sur la base du critère Végétation 



3.2.2. Délimitation des zones humides selon le critère « Sols » 

3.2.2.1. Démarche de travail 

Tableau 1 et Carte 6

 

 

3.2.2.2. Limites de l’étude 

 

 

 

Annexe N°4

3.2.2.3. Synthèse de l’analyse géomorphologique et historique du site et conclusion sur la présence de zones humides 
critère Sols  

 



3.3. Flore 
3.3.1. Flore patrimoniale 

(Lotus hispidus) (Lotus angustissimus)

Photo 6: Lotier hispide (à droite) et Lotier grêle (à gauche) (Source : Simethis sur site le 14 juin 2017) 

Tableau 4 : Synthèse des espèces floristiques observées sur la zone d’étude 

Espèces Statuts réglementaires Rareté au niveau locale 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Directive 
Habitats  
(Annexe) 

Protection 
Nationale 

Protection 
Régionale 
Aquitaine 

Protection 
départementale 

Gironde 

Déterminante 
ZNIEFF 

(Région Nouvelle 
Aquitaine) 

Effectif observé sur l'aire d'étude 

Lotus hispidus 
Lotus angustissimus 



Carte 10 : Stations de Lotier sur le périmètre d’étude et effectifs 



3.3.2. Flore invasive 

 Les espèces invasives avérées

 Les invasives potentielles

 Les invasives à surveiller

 échappées des jardins

Tableau 5 : Synthèse des espèces à caractère envahissant 

(Source : Liste hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes d’Aquitaine. Version 1.0 – CBNSA) 

Nom commun Nom latin Caractère envahissant 

Ailante Ailanthus altissima Avéré 
Arbre aux papillons Buddleja davidii Avéré 
Armoise de Chine Artemisia verlotiorum Potentiel 
Fusain du Japon Euonymus japonicus Potentiel 

Herbe de la pampa Cortaderia selloana Avéré 
Laurier palme Laurus nobilis Potentiel 
Pyracantha Pyracantha sp Potentiel 

Renouée du Japon Reynoutria japonica Avéré 
Robinier faux-acacia Robinia pseudoacacia Avéré 

Séneçon du Cap Senecio inaequidens Potentiel 
Vergerette du Canada Conyza sp. Non évalué 

Vigne vierge Parthenocissus inserta Non évalué 
Mélilot blanc Melilotus albus Potentiel 
Faux-souchet Cyperus eragrostis Potentiel 



3.4. Faune 

Annexe n°5

3.4.1. Oiseaux 
26 espèces d'oiseaux contactées 19 sont protégées au niveau national

trois espèces de milieux humides

 Cisticole des joncs

 Bergeronnette printanière

 Bouscarle de Cetti

En gras les espèces patrimoniales (rares ou menacées) 

 
Tableau 6 : Espèces d’oiseaux contactées suret à proximité immédiate de la zone d’étude 



Espèces Valeur patrimoniale Rareté au niveau local Statut biologique 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Liste rouge 
des espèces 
menacées au 

niveau 
mondial 
(UICN) 

Liste rouge 
des espèces 
menacées au 

niveau 
européen 
(UICN) 

Liste rouge 
des espèces 
menacées en 

France 
(UICN) 

Directive 
Oiseaux 
(Annexe) 

Protection 
Nationale 

Déterminante 
ZNIEFF 
(Région 
Nouvelle 

Aquitaine) 

Rareté 
Régionale Périmètre projet 

Bergeronnette grise Motacilla alba alba LC LC LC - Article 3 - TC NP 

Bergeronnette printanière Motacilla flava LC LC LC - Article 3 oui PCL NC 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti LC LC NT - Article 3 - C NC 

Bruant zizi Emberiza cirlus LC LC LC - Article 3 - PCL NPr 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis LC LC VU - Article 3 - TC NPr 

Chevalier cul-blanc 
Tringa ochropus 

LC LC LC - Article 3 - PCL NN 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis LC LC VU - Article 3 - PCL NC 

Corneille noire Corvus corone LC LC LC - Espèce 
chassable - TC NPr 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris LC LC LC - Espèce 
chassable - TC NP 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus LC LC NT - Article 3 - TC NN 

Faucon pèlerin Falco peregrinus LC LC LC I Article 3 oui PCL NN 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla LC LC LC - Article 3 - TC NPr 

Grive musicienne Turdus philomelos LC LC LC - Espèce 
chassable - TC NP 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta LC LC LC - Article 3 - C Npr 

Martinet noir Apus apus LC LC NT - Article 3 - TC NN 

Merle noir Turdus merula LC LC LC - Espèce 
chassable - TC NPr 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus LC LC LC - Article 3 - TC NPr 

Mésange bleue Parus caeruleus LC LC LC - Article 3 - TC NPr 



Espèces Valeur patrimoniale Rareté au niveau local Statut biologique 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Liste rouge 
des espèces 
menacées au 

niveau 
mondial 
(UICN) 

Liste rouge 
des espèces 
menacées au 

niveau 
européen 
(UICN) 

Liste rouge 
des espèces 
menacées en 

France 
(UICN) 

Directive 
Oiseaux 
(Annexe) 

Protection 
Nationale 

Déterminante 
ZNIEFF 
(Région 
Nouvelle 

Aquitaine) 

Rareté 
Régionale Périmètre projet 

Mésange charbonnière Parus major LC LC LC - Article 3 - TC NPr 

Moineau domestique Passer domesticus LC LC LC - Article 3 - TC NPr 

Pie bavarde Pica pica LC LC LC - Espèce 
chassable - TC NN 

Pigeon biset (forme urbaine) Columbia livia LC LC LC - Espèce 
chassable - TC NPr 

Pigeon ramier Columba palumbus LC LC LC - Espèce 
chassable - TC NN 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita LC LC LC - Article 3 - TC NPr 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus LC LC LC - Article 3 - C NPr 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros LC LC LC - Article 3 - TC NPr 

A noter :



Carte 11 : Cartographie de l’avifaune patrimoniale nicheuse sur la zone d’étude 



3.4.2. Amphibiens et reptiles 
4 espèces d’amphibiens (Tableau 2)

Tableau 7 : Espèces d’amphibiens contactées sur le site Bellanger au niveau du bassin artificiel 

Espèces Valeur patrimoniale Rareté au niveau local 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Liste rouge des 
espèces 
menacées au 
niveau mondial 
(UICN) 

Liste rouge 
des espèces 
menacées au 
niveau 
européen 
(UICN) 

Liste rouge 
des espèces 
menacées au 
niveau 
nationale 
(UICN) 

Directive 
Habitats 
(Annexe) 

Protection 
Nationale 

Liste rouge des 
espèces 
menacées au 
niveau 
régionale  
(Aquitaine) 

Déterminante 
ZNIEFF  Aq 

Alyte accoucheur Alytes obstetricans LC LC LC IV Article 2 LC oui 

Rainette méridionale Hyla meridionalis LC LC LC IV Article 2 LC   
Complexe des 
grenouilles vertes Pelophylax sp. NA NA NA   -     

Triton palmé Lissotriton helveticus LC LC LC - Article 3 LC   
Statuts Liste rouge : LC : préoccupation mineure ; NA : Non Applicable 

Protection nationale : Article 2 : Individus ET Habitats protégés ; Article 3 : Individus protégés 

Photo 7 : Adulte de Triton palmé (à gauche) et têtards d'Alyte accoucheur (à droite) observés dans la pièce d'eau à l'entrée des bâtiments du foncier SOFERTI 
(SIMETHIS – Mars et Mai 2017) 



Fonctionnalité de la zone pour la reproduction : 

Fonctionnalité de la zone pour le repos 

 

 

 
Le Crapaud calamite 

En ce qui concerne les reptiles,
 



 

 
Carte 12 : Localisation des espèces d’amphibiens/reptiles et des habitats d’espèces sur la zone d’étude 



3.5. Insectes 

3.5.1. Rhopalocères 
7 espèces de papillons

Photo 8 : Azuré commun (à gauche) et Piéride de la rave (à droite) -(SIMETHIS – Juin 2017) 

 



Tableau 8 : Synthèse des espèces de rhopalocères observées sur la zone d’étude 

Espèces Valeur patrimoniale 
Rareté au 

niveau local 

Plantes hôtes1 

Polyommatus icarus - 

Vanessa cardui - 

Coenonympha pamphilus - 

Colias crocea - 

Carcharodus alceae - 

Pieris rapae - 

Pararge aegeria - 

 



3.5.2.  Odonates 

Tableau 9 : Synthèse des espèces d’odonates observées sur la zone d’étude 

Espèces Valeur patrimoniale Rareté au niveau local 

Aeshna affinis 

Coenagrion scitulum 

Ischnura elegans 

Orthetrum cancellatum 

Platycnemis latipes 

Sympetrum meridionale 

3.5.3. Coléoptères saproxyliques 

 



3.6. Mammifères (hors chiroptères) 
(Martes foina)

Photo 9 : Laissée de Fouine sur le foncier SOFERTI (SIMETHIS – 14 juin 2017) 

 



3.7. Chiroptères 

Tableau 10 : Espèces de chiroptères contactées sur le site de Bellanger 

Famille Nom français Nom latin Type contact Comportement 

Liste 
rouge 

nationale 
(2009) 

Directive 
habitat 

Faune-flore 
(annexe) 

Pipistrellus pipistrellus 

Nyctalus leisleri 

Nyctalus noctula 



Carte 13 : Localisation des espèces de chiroptères et des habitats d’espèces sur la zone d’étude  



3.8. Conclusion 

3.8.1. Enjeux relatifs aux zones humides 

3.8.2. Enjeux relatifs à la flore 
Lotus angustissimus, Lotus hispidus

3.8.3. Enjeux relatifs à la faune 

 

 

 



Carte 14 : Synthèse des enjeux liés à la faune et à la flore 
 



 

3.8.4. Evaluation de l’enjeu écologique global du site de l’opération 

 



Tableau 11 : Synthèse des enjeux écologiques évalués sur le site du projet 

Espèce / Cortège d’espèces à 
enjeu Biotopes concernés et surface Fonctionnalité du site et 

habitats protégés 
Commanditaire Etat de conservation de 

l’habitat 
Enjeu 

écologique 

Cortège des amphibiens
1 834 m

X X Modéré 
Surfaces inondées 

temporairement et 
irrégulièrement, peu végétalisées 

et eaux de mauvaise qualité 
(pollution chimique)

7 Ha 

X X X Modéré Entreposages de déchets 
plastiques, foyers d’invasives 

végétales

29 Ha 
X X X Modéré à 

Faible 
Surfaces aménagées et 

anthropisées délaissées, foyers 
d’invasives végétales

Cortège des chauves-souris 
3 individus en transit X Modéré Environnement ventilé et 

lumineux en journée 

Cortège des oiseaux

7 000 m² utilisable : 1 couple observé 
X Modéré Foyers d’invasives végétales 

(Buddleia) et autres espèces 
ornementales

Cortège des oiseaux

2,5 Ha utilisable : 1 couple observé 

X 
 

X 
 Modéré Habitat dominé par une invasive 

potentielle (Mélilot blanc)

Cortège des oiseaux
2,2 Ha utilisable : 1 couple min. 

observé 

X  Modéré à 
Faible Habitat dominé par une invasive 

potentielle (Mélilot blanc)

Cortège des oiseaux 
communs des bosquets et 

fourrés 

6 Ha utilisable 

X X X Modéré à 
Faible Habitat dominé par des invasives 

(Buddleia, Robinier)

Flore 
727 pieds sur 2 Ha X Modéré Habitat rudéralisé favorable aux 

espèces : Substrat minéral avec 
friches rases



Carte 15 : Enjeux écologiques évalués sur le site de l’opération 

 



IV. IMPACTS BRUTS DU PROJET BRAZZA SUR LES MILIEUX NATURELS 
4.1.1. Présentation synthétique du projet 

 

 

 





4.1.2. Qualification des impacts bruts génériques liés à la phase travaux 

4.1.2.1. Effets directs 

a minima

4.1.2.2. Effets indirects 

Sols et eaux 

Perturbations de la faune avec abandon du site  

 



4.1.3. Qualification des impacts bruts génériques liés à la phase d’exploitation 

4.1.3.1. Effets directs 

 

o 

o 

o 

 

4.1.3.2. Effets indirects 

 

 

 



4.1.4. Synthèse des impacts bruts potentiels du projet 
Tableau 12 : Synthèse des impacts bruts potentiels du projet sur le milieu naturel  

Thème Sous-thème Nature de l'impact potentiel Caractéristiques de l'impact potentiel 

Habitats naturels 

Habitats d’espèces 

à l'échelle du projet

Habitats d’espèces 

à l'échelle du projet



Thème Sous-thème Nature de l'impact potentiel Caractéristiques de l'impact potentiel 

Habitats d’espèces 

à l'échelle du projet

à l'échelle du projet

à l'échelle du projet

à l'échelle du projet

 

4.2. Quantification des impacts directs 

4.2.1. Impacts sur les pertes d’habitats d’espèces 



Carte 17 : Effet d’emprise du projet sur les habitats d’espèces patrimoniales  

 



4.2.1.1. Impacts sur les oiseaux 

Espèces protégées 
impactées par le projet 

Surface impactée 
en m² Enjeu écologique Nature de 

l'impact brut 

Impacts sur la conservation Capacité 
d'adaptation 
de l'espèce 
au projet 

Impact 
potentiel 
retenu Au niveau local (Faune Aquitaine) Responsabilité en 

Aquitaine3 

al



Espèces protégées 
impactées par le projet 

Surface impactée 
en m² Enjeu écologique Nature de 

l'impact brut 

Impacts sur la conservation Capacité 
d'adaptation 
de l'espèce 
au projet 

Impact 
potentiel 
retenu Au niveau local (Faune Aquitaine) Responsabilité en 

Aquitaine3 

 
 



4.2.1.2. Impacts sur les amphibiens 

Espèces protégées 
impactées par le projet 

Surface impactée 
en m²7 Enjeu écologique Nature de 

l'impact brut 

Impacts sur la conservation Capacité 
d'adaptation 
de l'espèce 
au projet 

Impact 
potentiel 
retenu Au niveau local (OAFS) Responsabilité en 

Aquitaine8 



4.2.1.3. Impacts sur les chiroptères 

Espèces protégées 
impactées par le projet 

Surface impactée 
en m²9 Enjeu écologique Nature de 

l'impact brut 

Impacts sur la conservation Capacité 
d'adaptation 

de l'espèce au 
projet 

Impact 
potentiel 
retenu Au niveau local (OAFS) Responsabilité en 

Aquitaine10 

4.2.1.1. Impacts sur la flore 

Espèces protégées 
impactées par le projet 

Surface impactée 
en m² Enjeu écologique Nature de 

l'impact brut 

Impacts sur la conservation Capacité 
d'adaptation 

de l'espèce au 
projet 

Impact 
potentiel 
retenu Au niveau local (OFSA) Responsabilité en 

Aquitaine 



4.2.2. Impacts sur la perte de fonctionnalité écologique et les connectivités 

Etat initial (47 ha)  Etat réaménagé (47 ha) 

Surfaces 
imperméabilisées 

Surfaces 
naturelles / 

semi-naturelles 



 

 

au maximum considéré 
comme modéré

il est considéré que cet 
impact potentiel est faible.

4.2.3. Impacts sur les risques de désertion du site par la faune 

L’impact sur le 
risque d’abandon du site par la faune est jugé faible 

 



4.3. Synthèse de l’évaluation des impacts bruts du projet 

Tableau 13 : Qualification et quantification des impacts bruts de l’opération Brazza 

Thème Sous-thème Nature de l'impact potentiel Caractéristiques de l'impact potentiel Niveau d’impact retenu 

Habitats naturels Nul 

Habitats 
d’espèces 

à l'échelle du projet

Fort (Cisticole) 
Modéré (Bouscarle) 

Modéré (Bergeronnette print) 
Faible (autres Oiseaux 

forestiers et pré-forestiers) 

Faible 

Habitats 
d’espèces 

à l'échelle du projet

Modéré (Alyte) 

Faible (Rainette) 

Faible (Lézard des murailles 

Modéré (Alyte) 

Faible (Rainette) 

Faible (Lézard des murailles 

Faible 



Thème Sous-thème Nature de l'impact potentiel Caractéristiques de l'impact potentiel Niveau d’impact retenu 

Habitats 
d’espèces

Faible 

Modéré 
à l'échelle du projet

Faible 
à l'échelle du projet

Faible 
à l'échelle du projet

Faible 
à l'échelle du projet

 



V. MESURES D’ATTENUATION D’IMPACT 

 

 

5.1. Mesures d’évitement 

Ainsi, en raison du contexte particulier du site, des mesures d’évitement n’ont pas été mises en place, mais des mesures de réduction 
d’impact seront organisées en phase travaux et en phase d’utilisation des aménagements. 

 



5.2. Mesures de réduction en phase conception 

Mesure C-R1 : Mise en œuvre d’aménagements paysagers en faveur d’un maintien de la fonctionnalité écologique du site aménagé 

ype de mesure 

Impact potentiel   

Objectif 

Description de la mesure :

 Essences arborées (Boisements) 

Nom Latin Ripisylve Hors ripisylve Remarque 

Acer campestre X X Taille possible en haie
Carpinus betulus  X Taille possible en haie. De préférence en situation ombragée

Quercus ilex  X 
Quercus pyrenaica  X 
Salix atrocinerea X X 

Salix alba X  Peut être taillé en têtard

Tilia platyfillos X  Mellifère, attire de nombreux insectes

 

 



 Essences arbustives (Bosquets) 

Nom Latin Remarque 
Arbutus unedo 

Cornus sanguinea 
Euonymus europaeus 

Ligustrum vulgare 
Lonicera xylosteum 
Crataegus monogyna 

Prunus spinosa 

 Herbacées 

Nom Latin 
Plantago lanceolata 

Malva sylvestris 
Vicia sativa 

Achillea millefolium 
Vicia hirsuta 

Trifolium incarnatum 
Dactylis glomerata 

Festuca arundinacaea 
Bromus hordeaceus 
Lathyrus pratensis 

Trisetum flavescens 



5.3. Mesures de réduction en phase travaux 
5.3.1. Mesures génériques en phase travaux 

Mesure T-R1 : Suivi écologique de chantier 
 
Type de mesure

Impact potentiel identifié

Objectif de la mesure

Description de la mesure

i. Participation aux décisions avant chantier : 
 pour chaque opérateur, 

ii. Réunions de sensibilisation des opérateurs 

iii. Gestion de la faune (amphibiens) : Balisage et isolement du chantier : 
 

iv. Gestion de la flore (Lotiers) : 

o 

o 

o 

v. Gestion de la flore (espèces invasives)



vi. Visite régulière de suivi du chantier :

vii. Rapport d’état des lieux du déroulement du chantier

Calendrier 

Coût prévisionnel

Mise en œuvre 

Mesure T-R2 : Respect de la charte chantier à faible impact environnemental  

Type de mesure 

Impact potentiel 

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 
 
 

o 

o 

o 

o 



o 

o 

o 

o 

Calendrier 

Coût prévisionnel

Modalités de suivi de la mesure 

Mise en œuvre 

 



5.3.2. Mesures spécifiques à la flore en phase travaux 
Mesure T-R3 : Gestion des espèces végétales invasives 

Type de mesure

Impact potentiel identifié

Objectif de la mesure

Description de la mesure

N°action Action Description et moyens utilisés 

1 

2 

 

 

 

 



N°action Action Description et moyens utilisés 

 

3 
 

4 

5 

6 
- 
- 
- 

Calendrier 

Coût prévisionnel

Mise en œuvre 

 



Mesure T-R4 : Gestion des Lotiers velu et grêle en phase travaux  

Type de mesure 

Impact potentiel 
Objectif 
Description de la mesure :  

Trois options seront étudiées, le choix sera fait par l’écologue en charge du suivi :

o Option 1 « Stockage des horizons superficiels du sol » :

Elles seront clairement identifiées et balisées afin d’éviter tous 
mélanges de terres, stockages d’engins, tassements ou autres nuisances.

Cette option sera mobilisée si et seulement si le risque de prolifération des espèces invasives est reconnu faible. Pour 
faire face à cette dynamique, un griffage régulier du stockage de terres pourra être effectué. Le positionnement 
envisagé pour le stockage des terres est détaillé dans le chapitre Mesures compensatoires relatives au Lotier velu. 

o Option 2 « Fauchage et conservation du foin » :

o Option 3 « Collecte manuelle » :

Ces deux dernières solutions seront choisies si le risque de prolifération des espèces invasives est trop important. 

Calendrier 
Coût prévisionnel
Mise en œuvre 



5.3.3. Mesures spécifiques à la faune en phase travaux 
Mesure T-R5 : Choix d’une période optimale pour la réalisation des travaux en faveur de la faune  

Type de mesure :   

Impact potentiel : 

Objectif :  

Description de la mesure : 

Carte 18 : Synthèse des périodes de travaux à privilégier 



1 - Phasage des opérations de défrichement :

 

2 - Phasage des opérations de terrassements : 

mi-septembre à mi-novembre 

3 – Phasage des opérations de démolitions :

4 - Phasage des opérations sur les milieux aquatiques : 
d’août à octobre

 



Tableau 14 : Périodes importantes pour les espèces et les travaux 

Ja
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r 
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A
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pt

em
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e 

O
ct
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re

 

N
ov

em
br

e 

D
éc

em
br

e 

Flore 

Amphibiens 

Oiseaux 
Insectes 

Chiroptères 
Reptiles 

Mammifères et micromammifères 

Phase travaux à privilégier 

 

Mesure T- R5 bis : 

Calendrier 

Coût prévisionnel 

Mise en œuvre 



Mesure T-R6 : Contrôle de présence de chauves-souris dans les hangars désaffectés avant démolition 

ype de mesure 

Impact potentiel 

Objectif 

Description de la mesure :

Calendrier : 

Coût prévisionnel

Mise en œuvre :

Mesure T-R7 : Déplacements des amphibiens et reptiles en phase travaux 

Type de mesure

Objectif :

Description de la mesure :

 Mise en place des bâches pour isoler les secteurs de travaux

 Collecte et déplacements des individus 

 Compte rendu de l’opération de déplacements

 Rédaction d’un protocole de déplacement

 Opérations de sauvetage

Calendrier :
Coût prévisionnel :

Responsable : 



Carte 19 : localisation des barrières batraciens à positionner 

 

Phase 2 : 2ème session de pose de barrières à batraciens 

: 1ère session de pose de barrières à batraciens 



5.4. Mesures de réduction en phase exploitation 
Mesure E-R1 : Gestion raisonnée des espaces verts 

Type de mesure

Impact potentiel identifié

Objectif de la mesure

Description de la mesure : 

l’alternance de formations herbacées ouvertes, de jardins, et de plantations d’arbres

En ce qui concerne les espaces en herbe 

 

 

 

 

  



En ce qui concerne les haies et arbres de hautes tiges 

 

 

En ce qui concerne tous les espaces : 

 

 

Coût prévisionnel

Mise en œuvre :

Un plan de gestion et d'entretien dès la fin de la phase chantier sur les lots et les 
espaces publics préconisations de gestion sera intégré dans le cahier 
des charges des entreprises chargées de l'entretien

  



Mesure E-R2 : Développement d’aménagements en faveur de la biodiversité locale 

Type de mesure

Impact potentiel identifié

Objectif de la mesure

Description de la mesure : 

Dispositif Groupes concernés Lieu d’implantation 

 

Installation de nichoirs 

 

 

 

 

 



Photo 10 : Nichoirs semi-ouvert spécifique pour Rouge-gorge, Bergeronnettes grises et Gobe-mouches gris. 
 

Installation d’abris favorables à la petite faune : Alyte accoucheur, reptiles et petits mammifères 

 

 

            © SIMETHIS           © Joseph ANDUEZA – Architecte Paysagiste DPLG 

Figure 1 : Exemples d’abris favorables à la petite faune (Source : SIMETHIS) 



Installation de dispositifs favorables à l’accueil des insectes 

 

 

 

 

 

 

Faciliter la libre circulation de la petite faune 

Photo 12 : Trappes ménagées au sein des clôtures 
 
Calendrier 
Coût prévisionnel 

Photo 11 : Exemple d’abri à insectes 



Responsable 

 

Mesure E-R3 : Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

Type de mesure 

Impacts potentiels identifiés 

Objectif 

Description de la mesure 

Calendrier 

Coût prévisionnel 

Responsable 

 



5.5. Synthèse des mesures d’atténuation 

Mesures de réduction programmées pour la phase d’exploitation 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 



Mesures de réduction programmées pour la phase d’exploitation 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 



Mesures de réduction programmées pour la phase d’exploitation 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 

 



Mesures de réduction programmées pour la phase d’exploitation 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 



5.6. Evaluation de l’impact résiduel du projet sur le milieu naturel 

Tableau 15 : Qualification et quantification des impacts bruts de l’opération Brazza 

Sous-thème 
Nature de l'impact 

potentiel 

Niveau 
d’impact 
retenu 

Mesures d’atténuation 
Impact résiduel 

Phase travaux Phase exploitation 

Fort (Cisticole) 

 

Fort (Cisticole) 

Modéré 
(Bouscarle) 

Modéré (Bouscarle) 

Modéré 
(Bergeronnette 

print)) 

Modéré 
(Bergeronnette 

print) 
Faible (autres 

oiseaux 
forestiers et 

pré-forestiers) 

Très faible (oiseaux 
forestiers et 

préforestiers) 

Faible - Très faible 

Modéré (Alyte) 

 

- 
Modéré (Alyte) 

Faible 
(Rainette) 

Faible (Rainette) 

Modéré (Alyte) 

- 

 

Faible (Alyte) 

Faible 
(Rainette) 

Très faible 
(Rainette) 



Sous-thème 
Nature de l'impact 

potentiel 

Niveau 
d’impact 
retenu 

Mesures d’atténuation 
Impact résiduel 

Phase travaux Phase exploitation 

Faible - 

 

Très faible 

Faible 

 

 

Faible 

- Très faible 

Faible - 

 

Très faible 

Modéré - Très faible 



Sous-thème 
Nature de l'impact 

potentiel 

Niveau 
d’impact 
retenu 

Mesures d’atténuation 
Impact résiduel 

Phase travaux Phase exploitation 

Faible 

  

Très faible 
(Mesures 

compensatoires pour 
les espèces protégées) 

Faible 

 

- Très faible 

Faible 

 

Très faible 



 

 

 

5.7. Impacts cumulés de l’opération avec les projets connus à proximité 



Carte 20 : Prise en compte du cumul d’impact à proximité du projet pour les amphibiens 



Carte 21 : Prise en compte du cumul d’impact à proximité du projet pour les oiseaux  



Carte 22 : Prise en compte du cumul d’impact à proximité du projet pour les chiroptères  



Tableau 16 : Analyse des impacts cumulés des opérations urbaines de Bordeaux Rive droite sur la faune protégée 



Fort  Fort 

Modéré  Modéré 

Modéré  Modéré



 

 



VI. MESURES DE COMPENSATION ECOLOGIQUE 

6.1. CERFA 

6.1.1. Demande de dérogation pour la destruction, l’altération, ou la dégradation de sites de 
reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









6.1.2. Demande de dérogation pour la capture et la destruction de spécimens d’espèces animales 
protégées 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











6.1.3. Demande de dérogation pour l’arrachage de spécimens d’espèces végétales protégées 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 









6.2. Identification des sites de compensation 

 

 

 

Carte 23 : Localisation des espaces de compensation 



6.3. Stratégie compensatoire Oiseaux et Amphibiens 

6.3.1. Historique 

Carte 24 : Occupation du sol historique du site Bordeaux-Lac : un site agricole actif jusque dans les années 70/80 

Vestiges 
de la faïencerie 
Johnston et Vieillard 
(1835 – 1895) 

Vestiges 
du Village andalou 

(1990 – 2001) 

Vestiges du 
Hameau de 

Garonne 
(1976 – 1991)  



 

 

 



 
Carte 25 : Etat initial du secteur de compensation (SIMETHIS – visite du 18/10/2017) 



6.3.2. Intérêt et cohérence du choix du site de compensation hors site 

6.3.2.1. Un foncier maîtrisé 

6.3.2.2. Un site intégré à une programmatique d’aménagement du territoire en lien avec la préservation d’espaces 
naturels 

 

 

Le site de compensation a vocation à être intégré à ce réseau écologique et peut constituer la pierre angulaire reliant les marais de 
Bruges aux bords de Garonne.  

 Une parcelle de 3,4 Ha a été mobilisée pour 
la compensation de l’opération Brazza. 



Espace de 
compensation 

« Brazza » Site N2000 
« La Garonne » 

Site N2000 
« Marais de Bruges, 

Blanquefort et 
Parempuyre » 

- 
Reserve Naturelle 

Nationale 

Secteur de 
compensation 

Réserve 
écologique des 
Barails (projet) 

Une continuité écologique en cours de 
construction 



6.3.2.3. Un gain de Biodiversité sur un espace perturbé 



Carte 26 : Statut du secteur de compensation au regard du PLU 3.1 de Bordeaux Métropole 



6.3.2.4. Un site aux capacités d’accueil avérées pour les espèces animales ciblées 

 Atlas Biodiversité Bordeaux Métropole

Carte 27 : Pointages faune dont amphibiens à proximité de l’espace de compensation retenu (Atlas Biodiversité Bordeaux Métropole) 

  

Secteur de 
compensation 



 Suivi écologique Bois de Bordeaux (SEPANSO 2016)

Carte 28 : Bois de Bordeaux – Placettes d’échantillonnage suivies depuis 2011 

SECTEUR DE 
COMPENSATION 



Carte 29 : Contacts de Bouscarle de Cetti sur le secteur de compensation (SIMETHIS, Octobre 2017) 

aucune des études existantes ne mentionne la présence de l’Alyte accoucheur



6.3.3. Justification des ratios de compensations retenus 

 

 

 

 

o L’équivalence écologique

néanmoins, la restauration envisagée sur l’espace de compensation permettra l’obtention de 
biotopes beaucoup plus favorables et pérennes pour les espèces visées que ceux impactés dans le cadre de l’opération 
Brazza ; 

o 

 

 

 
 

 



Tableau 17 : Dimensionnement de la compensation hors site Oiseaux et amphibiens 

Espèce 
Enjeu 
local 

Nature d’impact 

Surface 
d’habitat 
utilisée 

impactée 

Impact 
résiduel 
retenu 

Equivalence 
écologique 

Equivalence 
géographique 

Equivalence 
temporelle 

Efficacité 
des 

mesures de 
gestion 

envisagées 

Ratio de 
compensati

on 

Besoins 
surface 

Reproduction 

 

Reproduction 

Modéré 
 

 

Faible
Excédentaire 

Moyenne 

Forte

Possible 

2/1 

0,36 ha 
de points 

d’eau Repos 
Repos 

- 

Reproduction 

 

Reproduction 
Faible 

 
Très faible 

Moyenne 
Fortement 
probable 

2/1 

0,36 ha 
de points 

d’eau Repos 
Repos 

- 

Nidification Nidification 
Fort Forte 

Fortement 
probable 

1/1 2 ha 

Nidification 
Nidification 

Modéré Forte 
Fortement 
probable 

1/1 0,7 ha 



Espèce 
Enjeu 
local 

Nature d’impact 

Surface 
d’habitat 
utilisée 

impactée 

Impact 
résiduel 
retenu 

Equivalence 
écologique 

Equivalence 
géographique 

Equivalence 
temporelle 

Efficacité 
des 

mesures de 
gestion 

envisagées 

Ratio de 
compensati

on 

Besoins 
surface 

Nidification 
 

Nidification 
Modéré Forte Forte 

Forte

Fortement 
probable 

1/1  

 
En ce qui concerne la compensation des habitats de repos des amphibiens,

 
En ce qui concerne la compensation des habitats de nidification de la Bouscarle de Cetti et de la Cisticole des joncs

 

 



 

En ce qui concerne la Bergeronnette printanière

6.3.4. Pré-diagnostic écologique de l’espace de compensation 
Une surface de 3,4 ha a été ciblée pour la mise en œuvre des mesures compensatoires aux impacts générés dans le cadre du projet 
urbain « Brazza »

 

 

 

En termes d’équivalence écologique, il est considéré que le potentiel d’accueil de l’espace de compensation pour la faune ciblée est 
supérieur à celui de la zone impactée : 

 
 
 
 
 



Carte 30 : Unités écologiques présentes sur l’espace de compensation retenu 

 

 
 
 
 



6.3.5. Pré-plan de gestion compensatoire 

Tableau 18 : Actions de gestion et surfaces restaurées rapportées au besoin compensatoire 

Actions Surface restaurée 
Rappel du besoin 
compensatoire 

Cisticole des 
joncs 

Bergeronnette 
printanière 

Bouscarle de 
Cetti 

Amphibiens 

Toutes 
espèces 

confondues 

 

 



Carte 31 : Stratégie de gestion envisagée sur l’espace de compensation 



Action A : Restauration et entretien de prairies humides hautes 

ype de mesure 

Espèces visées : Cisticole des joncs Bergeronnette printanière

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 

 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel

 
 
 
 

Mise en œuvre :



Action B : Restauration et entretien de fourrés humides 

ype de mesure 

Espèces visées : Bouscarle de Cetti 

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel

 

 

 

 

Mise en œuvre :



Action C1 : Réaménagement d’un réseau de mares 

ype de mesure 

Espèces visées : Alyte accoucheur, Rainette méridionale, 

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 

 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel

 
 
 
 
 

Mise en œuvre :



Action C2 : Favorisation du repos des amphibiens 

ype de mesure 

Espèces visées : Alyte accoucheur, Rainette méridionale, 

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel

 

 

 

 

Mise en œuvre :



Action C3 : Mise en place d’un ouvrage de traversée du Chemin de Labarde 

ype de mesure 

Espèces visées : Alyte accoucheur, Rainette méridionale, 

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel

Mise en œuvre :

Ouvrage de traversée à 
installer 



Action D : Obturation des drains 

ype de mesure 

Espèces visées : Toutes les espèces de zones humides

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel

Mise en œuvre :



6.4. Stratégie compensatoire pour les chiroptères 

6.4.1. Intérêt et cohérence du choix du site de compensation sur site 

 

 

6.4.2. Justification des ratios de compensations retenus 

Espèce 
Enjeu 
local 

Nature 
d’impact 

Surface 
d’habitat 
utilisée 

impactée 

Impact 
résiduel 
retenu 

Equivalence 
écologique 

Equivalence 
géographique 

Equivalence 
temporelle 

Efficacité 
des 

mesures 
de gestion 
envisagées 

Ratio de 
compensa

tion 
Stratégie 

Repos 
Repos (transit) 

Faible 

Forte 
Forte 

Fortement 
probable 

2/1 
(Objectif 

de 6 
individus 
en repos) 

20 gîtes18 



6.4.3. Pré-plan de gestion compensatoire 
Action E : Pose de gîtes artificiels pour favoriser le repos des chauves-souris sur le site de l’opération 

ype de mesure 

Espèces visées : Pipistrelle commune

Objectif 

Description de la mesure : 

 

 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel

Mise en œuvre :



 
Carte 32 : Localisation des gîtes artificiels à chauves-souris sur le projet Brazza  



6.5. Stratégie compensatoire pour la flore protégée 

6.5.1. Intérêt et cohérence du choix du site de compensation sur site 

 

 

 

6.5.2. Justification des ratios de compensations retenus 

Espèce 
Enjeu 
local 

Nature 
d’impact 

Surface 
d’habitat 
utilisée 

impactée 

Impact 
résiduel 
retenu 

Equivalence 
écologique 

Equivalence 
géographique 

Equivalence 
temporelle 

Efficacité 
des 

mesures 
de gestion 
envisagées 

Ratio de 
compensa

tion 

Besoin 
surface 

Irréversible 2 ha Faible 

Forte 
Forte Forte 

Fortement 
probable 

1/1 2ha 



6.5.3. Pré-diagnostic écologique de l’espace de compensation 

Carte 33 : Unités écologiques présentes avant la mise en œuvre du plan guide paysager et de la compensation flore 

PROJET BRAZZA



6.5.4. Pré-plan de gestion compensatoire 
Action F : Déplacement des stations de Lotiers 
ype de mesure 

Espèces visées : (Lotus hispidus)
(Lotus angustissimus)
Objectif 
Description de la mesure : 

 

 

 

 

Calendrier : 

Coût prévisionnel
Mise en œuvre :

 

PROJET BRAZZA 



VII. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
7.1.1. Mesures d’accompagnement 

Mesure E-A1: Suivis écologiques (flore et faune) en phase d’exploitation  
Type de mesure
Objectif 
Description de la mesure

1 - Les suivis floristiques : 

 
2 - Les suivis faunistiques 

 
o 

o 

o 

 

o 

o 

o 
Coût prévisionnel annuel :  

Responsable :



VIII. CONCLUSION 

 

 

 

 

 



 Mesures d’atténuation d’impact en phase travaux

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

 Mesures d’atténuation d’impact en phase exploitation 

o 

o 

o 

 Mesures de compensation hors site 

o 

o 

o 

o 

o 

o 



 Mesure de compensation sur site :

 Mesure de compensation en limite de site :
.
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X. ANNEXES 
 

10.1. Annexe n°1 - Protocoles méthodologiques des inventaires faunistique et floristique 
10.1.1. Détermination des habitats naturels et semi-naturels 

o 
o 
o 

abondance

Plusieurs placettes ont fait l’objet de relevés dans un milieu homogène 

 



10.1.2. Détermination des zones humides sur la base du critère « Végétation » 

20

 

o 
o 

 

 

 

 

 

 

 

 



Figure 2 : Schéma récapitulatif de la détermination d’une zone humide selon le critère « Végétation » 

10.1.3. Recherche des stations d’espèces végétales  



10.1.4. Recherche des stations d’espèces animales  

10.1.4.1. Protocole Avifaune 

programme de Suivi Temporel des Oiseaux Communs Echantillonnage Ponctuel Simple

Afin de détecter la présence d’espèces nocturnes et crépusculaires

10.1.4.2. Protocole Entomofaune   

A- Echantillonnage des papillons de jour (Rhopalocères) 



B- Echantillonnage des coléoptères xylophages  

C- Echantillonnage des odonates  

D- Protocole Amphibiens 

 La recherche et la localisation

 des écoutes ponctuelles

 Pêche à l’épuisette

E- Protocole Reptiles  



F- Protocole Mammifères et micromammifères  

G- Protocole Chiroptères  
Recherche de gîtes potentiels dans la halle 

Réalisation d’écoutes ultrasonores 

 



10.2. Annexe n°2 - Bio évaluation des enjeux écologiques 
La bio-évaluation des taxons recensés, c'est-à-dire l’évaluation de leur intérêt patrimonial, est basée sur l’examen de listes de référence, 
établies à l’échelle internationale, nationale et locale (régionale et départementale). 
 

10.2.1. La bio-évaluation de la flore 
La bio-évaluation de la flore a été établie principalement sur la protection des espèces à différentes échelles (internationale, européenne, 
nationale, régionale et départementale) en prenant en compte également leur rareté au niveau local. 

Tableau 19 : Tableau de bio-évaluation de la flore 

Statuts de protection 

Évaluation de la valeur patrimoniale 



Rareté Régionale 
Référentiels typologiques des habitats naturels (CBNSA), Catalogue Raisonné des Plantes Vasculaires de la 
Gironde (Société Linnéenne de Bordeaux, 2005), Flore de Gironde (Société Linnéenne de Bordeaux, 2014), et 
site internet Telabotanica.

 

10.2.2. La bio-évaluation de la faune 

  



Tableau 20 : Tableau de bio-évaluation de la faune 

Internationale Nationale Régionale 

Liste Rouge UICN 
Monde (LRM) 

Liste Rouge UICN 
Europe (LRE) Directives 

Liste Rouge UICN 
France 
(LRF) 

Autres listes Liste ZNIEFF 
(DZ) Autres listes 

Oiseaux 

M
am

m
if

èr
es

 

Chiroptères 

Autres 
espèces 

Reptiles 

Amphibiens 

In
se

ct
es

 

Papillons 
de jour 

Odonates 

Coléoptères 

Orthoptères 



10.3. Annexe n°3 : Relevés phytosociologiques 

A. Relevés phytosociologiques sur le périmètre « Brazza » 







 

 



B. Relevés floristiques « Brazzaligne 











10.4. Annexe n°4 – Etude zones humides critère Sols (Becheler Conseils, 2017) 



10.5. Annexe n°5 : Liste faunistique Brazza 2013 

Avifaune 

Bergeronnette printanière 

Bouscarle de Cetti 
Buse variable 
Canard colvert 

Chardonneret élégant 
Chouette hulotte 
Corneille noire 

Epervier d'Europe 
Etourneau sansonnet 

Faucon crécerelle 
Fauvette à tête noire 
Hypolaïs polyglotte 

Martinet noir 
Merle noir 

Mésange charbonnière 
Moineau domestique 

Pigeon biset (forme urbaine) 
Pigeon ramier 

Pinson des arbres 
Pouillot véloce 
Poule d'eau 

Rossignol philomèle 
Rougequeue noir 

Tourterelle des bois 
Tourterelle turque 
Traquet motteux 
Troglodyte mignon 
Verdier d'Europe 

    

Herpétofaune 

Lézard des murailles 
Alyte accoucheur 
Grenouille verte 

Rainette méridionale 
    

Papillons de 
jour 

Vulcain 
Procris 
Citron 

Belle dame 
Tircis 

Piéride du navet 
Silène 

Piéride du chou 
Souci 

Azuré commun 
Azuré porte queue 
Piéride de la Rave 
Thécla de la Ronce 

Aurore 
Piéride de l'Aubépine 

 

 
 
 

 
 
 

Odonates 

Sympetrum strié 
Sympetrum méridional 

Ischnura elegans 
Coenagrion femelle (photo) 

Aeschne affine 
    

Orthoptères 

Oedipode rouge 
Grosse sauterelle 
Sauterelle verte 
Mante religieuse 

  Décticelle côtière 
  Oedipode turquoise 
    

Autres 
insectes 

Dytique 

Nèpe 
Punaise arlequin 

Oxythyrea funesta 
    

Mammifères 

Chevreuil européen 
Taupe 

Sanglier 
Fouine 



10.6. Annexe n°6 : Courriers échangés entre Bordeaux Métropole et la Ville de Bordeaux dans le cadre de l’animation foncière relative à la 
compensation écologique 

 






